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Sur 1200 question-
naires distribués aux 
commerçants et salariés, 
pas moins de 519 
q u e s t i o n n a i r e s 
dans 303 commer-
ces, intra-muros de 
Valenciennes, ont 
été analysés par les 
trois étudiants. 
Un rendu de ce diagnostic a 
été présenté dernièrement 
à un groupe de travail 
associant  les  représentants 

de la CCIV, du 
SITURV, de la ville 
de Valenciennes, 
de la SAEM 
V a l e n c i e n n e s 
S ta t ionnement 

ainsi que les Boutiques de 
Valenciennes, la galerie 
« Centre Place dʼArmes », et 
le Cetco.

Les objectifs du PDE 
« Le but de cette enquête 
était dʼidentifier les 
commerçants intéressés 
par la mise en place dʼun  
Plan de Déplacement 
dʼEntreprises à lʼéchelle 

« 129€60 
d’économie 
annuelle »

La Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Valenciennois et le 

SITURV, à travers trois étudiants 
en licence de gestion (IAE) 

à l’UVHC, ont réalisé une 
enquête  importante  sur les 

déplacements des salariés des 
commerces du centre ville de 

Valenciennes.  Sensibiliser 
un public très ciblé qui vient 

chaque jour de la semaine 
travailler dans la commune 

et proposer aux salariés, 
utilisateurs de la voiture, 

une autre solution de 
déplacement, telle était la 

mission de cette étude.
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* Tarif au 01/01/2008

du centre ville et dʼappréhender le 
potentiel des salariés concernés dans 
les commerces de la commune », 
explique Hélène Tiberghien, chargée 
de mission Urbanisme commercial  à 
la CCIV.
« Proposer aux salariés, un 
abonnement Transvilles mensuel pris 
en charge à 15% par le SITURV et 15% 
par leur entreprise constitue une des 
actions de ce futur PDE pour modifier 
les habitudes de déplacements des 
citoyens », ajoute Antoine Plard, 
chargé de mission PDU au Siturv. 
Force est de constater que lʼaspect 
environnemental se conjugue étroi-
tement avec le volet économique. En 
effet, concrètement un abonnement 
mensuel coûte 36 €*. Dans le cadre 
de ce PDE, les salariés concernés ver-
raient lʼabonnement réduit 
à 25,20 € par mois soit un 
gain annuel de 129,60 €. 
Cette donnée doit se 
cumuler avec le coût de 
déplacement en voiture et 
du carburant. « Le ques-
tionnaire a révélé que la 
dépense en frais de stationnement-
voiture sʼélevait à 50 € par salarié ce 
qui représente un montant important 
qui sʼajoute aux frais de carburant », 
conclut Hélène Tiberghien.
Néanmoins, cette réduction tarifaire 
ne constitue pas le seul biais pour 
inciter au report modal, dʼautres 
solutions devront être mises 
en place en partenariat avec les 
différents partenaires institutionnels. 
(Covoiturage, communication 
spécifique, vélos…) Il faut pouvoir 
proposer un bouquet de 
solutions qui réponde 
aux attentes des 
différents salariés.

La cible n°1 : Le 
trajet domicile-
travail
Les données 
collectées sont 
édifiantes sur 
lʼampleur de 
la tâche car les 
habitudes sont 
tenaces et les 
comportements 
difficiles à 
modifier. Près 
de 67 % des 
p e r s o n n e s 
i n t e r r o g é e s 
utilisent leurs 
véhicules pour 
se rendre à leur 
travail pour 18 % 
en tramway, 14 % à 
pied et seulement 

2% en vélo. La sensibilisation doit 
donc prendre de multiples visages 
pour convaincre tous les acteurs, 
commerçants et salariés, du bien-
fondé de ce PDE. 
Vingt et un commerçants ont déjà 
donné leur accord pour signer ce 
PDE  « Cʼest une opportunité que les 
commerçants doivent saisir pour leurs 
salariés et eux-mêmes. Compte tenu 
des difficultés de circulation en ville, 
le transport en commun va sʼimposer 
comme une évidence pratique et 
économique. La voiture va devenir 
un luxe avec la montée du prix du 
carburant. Le rôle des Boutiques 
de Valenciennes sera de le faire 
comprendre à tous les commerçants », 
commente Jean-Luc Dremière. 
In fine, à travers ce PDE, lʼobjectif 

recherché est également de 
privilégier le stationnement 
en centre ville pour les 
clients des commerces 
concernés grâce aux places 
libérées par les salariés. 
Laura Dupire, Vincent 

Jeannot et Geoffrey Voedts ont réalisé 
un très bon travail de sensibilisation 
qui a déjà permis de convaincre 
un grand nombre de commerçants 
dʼadhérer à ce futur dispositif 
citoyen.

POUR LA FÊTE 
DE LA MUSIQUE, 

NOUS EMBARQUONS 
LA MUSIQUE DANS 

LES BUS ET LE TRAM 
DE 15H À 18H.

4 groupes dʼunivers 
musicaux vraiment 
différents vont animer nos 
transport en commun.  
RAPPEL ! Le tram circulera en 
service de soirée : 
•  Dernier départ Université -> 

Espace Villars à 23:00 
•  Dernier 

d é p a r t 
E s p a c e 
Villars -> 
Université 
à 22:47 

« 50€ de frais de 
stationnement 

par mois »




